
 
 
 
 
 
 
 
AXA partenaire du Carbon Disclosure Project 
 
AXA soutient et répond aux enquêtes du CDP depuis leur lancement en 2002. Depuis 2006, AXA est membre du CDP, cofinance 
et co-rédige l’étude SBF 120, et co-organise la présentation des conclusions de ces enquêtes au siège à Paris. Investisseur de 
long terme, AXA est convaincu de l’impact sur la performance des entreprises des contraintes émergentes liées aux émissions de 
carbone. AXA est ainsi demandeur d’outils standardisés et pertinents d’analyse de la « performance carbone» de ses actifs. Expert 
de la gestion du risque, AXA est également engagé dans la veille, en développant la recherche sur la compréhension et la 
prévention des risques majeurs, dont ceux liés au climat, et en alertant les pouvoirs publics et le grand public. En outre, AXA s’est 
engagé dans un rôle incitatif et pédagogique,  vis-à-vis de ses clients assurés particuliers ou entreprises, par son offre de produits, 
de services et de conseils. 
 
Réponse d’AXA aux risques et opportunités liés au changement climatique 
 
AXA s’engage en faveur de la protection de l’environnement en faisant bénéficier ses clients de sa recherche et 
de son expertise en matière de prévention des risques environnementaux, en développant des solutions assurantielles 
et d’investissement spécifiques et en améliorant son propre bilan environnemental interne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Stratégie de développement durable d’AXA 
Consulter la section « développement durable » de notre site : www.axa.com/fr/responsable  
 
Engagements et initiatives à l’échelle internationale pour la protection de l’environnement 
Signataire de la déclaration « Caring for Climate » (UNEP FI / Global Compact / WBCSD) - UNEP FI : signataire de la Déclaration 
d’engagement, coprésidence du Groupe de Travail Assurance, membre du groupe de travail sur le changement climatique, 
membre du Groupe de Travail Immobilier - Membre des comités Risques émergents et Changement climatique du Forum des 
Chief Risk Officers - Partenaire du Carbon Disclosure Project - Signataire des Principes pour l’Investissement Responsable (AXA 
IM) - Soutien de la Enhanced Analysis Initiative (AXA IM) - Membre des commissions sur le changement climatique de l’ABI (AXA 
Insurance UK) - Signataire de la déclaration d’engagement « Climatewise » - Membre de l’Association de Genève - Co-fondateur 
de la Fondation du Risque - Signataire du Pacte mondial des Nations Unies - Membre d’EpE, ORSE. 

 Recherche et modélisation appro-
fondies réalisées par les fonctions 
de Group Risk Management. Les 
principales conclusions concernant 
l’exposition d’AXA incluent les dom-
mages liés aux vents violents, ma-
rées de tempêtes et inondations. 

 Création de structures spécifiques :  
 Groupe de travail Risques 

Emergents, au sein du GRM 
AXA, sur le changement clima-
tique, visant à évaluer les ris-
ques (notamment inondations) 
et à identifier et proposer des 
solutions pour les entreprises.  

 Fonds AXA pour la Recherche 
(100M€), doté de ressources 
réservées aux questions liées 
au climat. 

 Recherche sur les enjeux liés au 
changement climatique par les ana-
lystes equity d’AllianceBernstein 

 Création de nouveaux produits 
d’assurance à valeur ajoutée envi-
ronnementale. 

 Promotion de mesures de préven-
tion des risques environnementaux. 

 Renforcement de l’évaluation de 
l’exposition aux risques liés au cli-
mat ; adaptation du coût des cou-
vertures. 

 Incitation à un comportement envi-
ronnemental responsable tant de la 
part des entreprises que des régu-
lateurs par le développement et/ou 
la promotion de fonds spécialisés 
destinés à nos clients privés et ins-
titutionnels. 

 Promotion d’initiatives sectorielles 
(Carbon Disclosure Project, Forum 
des Chief Risk Officers, coprési-
dence du Groupe de Travail Assu-
rance de l’UNEP FI, Comité Euro-
péen des Assurances, etc.).  

Déploiement d’un système de 
management environnemental, ac-
compagné d’objectifs quantitatifs : 
 consommation d’énergie : ré-

duction de 5 % d’ici 2009 (en 
kWh/ETP). 

 émissions de CO2 : réduction 
de 5 % d’ici 2009 (en T eq 
CO2/ETP). 

 Ces objectifs couvrent la période 
2007-2009. 

 Extension du périmètre de reporting 
environnemental à toutes les filiales 

 Voir rapport d’activité et de déve-
loppement durable 2007 pour résul-
tats détaillés 

Métier 
Réduction de l’empreinte environ-
nementale des clients assurés et 
des sociétés investies en influen-

çant leur comportement 

Impacts directs 
Amélioration de notre empreinte et 

de notre reporting en matière 
d’environnement 

Recherche 
Amélioration de l’évaluation du 

risque environnemental par le déve-
loppement d’une recherche et de 
structures de gestion du risque 

spécialisées 



 
Réponse « métier » (en tant qu’assureur et investisseur) au changement climatique  
Le changement climatique présente des opportunités commerciales pour AXA. Le Groupe a développé une gamme de produits et 
de services spécifiques explorant les nouvelles opportunités créées par l’évolution progressive du marché vers une économie 
« low carbon ». 
 
ASSURANCE DOMMAGES 
 
Assurance automobile 
Forfaits à kilométrage limité / Concept dit « Pay As You Drive » 
Plusieurs filiales d’AXA proposent des forfaits à kilométrage limité. Ces formules incitent efficacement les clients à réduire l’utilisation de leur 
véhicule, ce qui se traduit directement par une baisse significative des émissions de gaz à effet de serre. Parmi les exemples proposés par le 
Groupe AXA figurent : 
• Rabais pour faible kilométrage (France, Italie, Canada, Royaume-Uni, Suisse…) éventuellement couplés à des actions de prévention. 
• Remises sur les assurances pour les flottes de véhicules de sociétés utilisant le nouveau système de guidage par GPS (France). 
• Italie : produit « Pay as you drive » doté d’un service innovant dédié aux jeunes conducteurs et à leurs parents pour suivre le style de conduite 

des jeunes assurés. Le style de conduite est évalué chaque mois ; la conduite de jour et celle de nuit font l’objet d’observations distinctes. Si le 
conducteur réunit suffisamment de « points » par l’absence d’accidents, une remise lui est accordée lors du renouvellement de son contrat. 

 
Assurance des véhicules « propres » 
Par le biais de polices d’assurance à tarif réduit, les assureurs automobiles peuvent activement encourager les automobilistes à s’orienter vers des 
véhicules à faible consommation ou de type hybride. Les propositions du Groupe AXA incluent : 
• Tarifs réduits sur les véhicules hybrides, GPL, électriques, fonctionnant aux biocarburants ou à faible consommation (France, Canada, Suisse, 

Royaume-Uni, Thaïlande, Irlande…). 
• France : forfait « Libre Voiture » : une offre qui fournit une petite voiture citadine toute l’année en LOA et des locations de courte durée de 

monospaces ou berlines familiales pour les besoins ponctuels (vacances, week-ends), pour un budget lissé et mensualisé. Le client dispose 
ainsi d’une petite voiture aux émissions de CO2 limitées mais peut, ponctuellement, accéder à un véhicule plus polyvalent mais moins 
économe, ce qui lui permet de mieux ajuster sa consommation de carburant et de polluer moins. 

• Espagne : remises sur les polices d’assurance pour les scooters électriques, par le biais d’un accord conclu avec un fabricant de scooters 
électriques recommandant AXA comme la société d’assurance préférée, tout en appliquant des tarifs compétitifs sur ces véhicules. 

 
Assurance habitation 
La promotion des habitations à faible consommation énergétique par le biais de remises sur les polices d’assurance habitation incite les clients à 
améliorer l’isolation de leur logement, à moderniser les appareils et équipements de chauffage, à favoriser les constructions plus récentes, à 
recourir aux sources d’énergie renouvelable, à respecter les normes et certifications en matière de faible consommation énergétique, etc. Les 
entités d’AXA jouent également un rôle de conseil en matière de réduction de la consommation d’énergie. Des initiatives similaires sont entreprises 
pour les locaux à usage de bureaux. De telles offres couvrent notamment le Canada, la Suisse, le Royaume-Uni, le Portugal et l’Espagne. En 
France, le Pack « Energies Nouvelles » assure les équipements environnementaux tels les panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques, 
pompes à chaleur géothermiques, ou encore éoliennes. En outre, l’assuré bénéficie d’un financement supplémentaire s’il ne peut pas utiliser ces 
équipements suite à un sinistre garanti (par ex. pertes de revenus liées à la non-revente d’excédents d’énergie ou location de matériel de chauffage 
de substitution).  
 
Assurance de production d’énergie renouvelable 
Les assureurs peuvent contribuer au développement de nouvelles technologies « durables » par une tarification adaptée des contrats d’assurance, 
afin de rassurer les investisseurs. AXA joue notamment un rôle majeur dans l’assurance d’infrastructures éoliennes en Allemagne et étend son 
expertise en Europe, y compris en éolien offshore. 
 
Compensation des émissions de CO2 
AXA propose des polices d’assurance par l’intermédiaire du portail « Climatesure ». Le système évalue les émissions de CO2 dans le cadre d’un 
trajet assuré en voiture ou en avion, puis permet aux clients d’acheter des produits d’assurance voyage ou automobile compensant les émissions 
de CO2, sans augmentation de prix. 
 
Petites et moyennes entreprises 
Royaume-Uni : prévention des risques d’inondation pour les PME 
AXA Insurance UK se concentre sur les inondations dans certaines régions, liées essentiellement au changement climatique. Une vaste gamme 
d’initiatives et de services a été développée dans ce registre : recherche dédiée relative à la menace exercée par le changement climatique sur les 
petites entreprises britanniques, divers guides (protection des PME contre les risques d’inondation, calculateur de CO2 pour PME, informations sur 
le changement climatique disponibles sur le site Internet des PME), offre de produits d’assurance et de conseil personnalisés (y compris les 
remises accordées sur les polices d’assurance pour la compensation). 
 

GESTION D’ACTIFS - INVESTISSEMENT RESPONSABLE 
 
AXA Investment Managers a été l’un des premiers acteurs de la recherche sur l’Investissement Socialement Responsable et la gouvernance 
d’entreprise, précurseurs des travaux actuels en matière d’Investissement Responsable (diffusion des enjeux « ESG » dans la recherche 
mainstream). Les produits et services d’Investissement Responsable d’AXA IM comprennent : 
• Fonds : AXA Euro Valeurs Responsables est un fonds « best in class » identifiant les sociétés ayant une responsabilité sociale et 

environnementale développée ; AXA UK Ethical Fund effectue un suivi de la performance sociale, environnementale et éthique de socié-
tés ; AXA WF Clean Tech est un fonds Private Equity investi dans des entreprises développant des technologies, produits ou services qui ont 
un impact positif sur le changement climatique et l'environnement . 

• ETF ASPI Eurozone : un fonds d’investissement ouvert suivant l’indice ASPI calculé à partir de données de Vigeo (agence ISR). 
• AXA Real Estate Investment Managers, filiale de gestion d’actifs immobiliers d’AXA IM, applique sa charte environnementale pour tous les 

immeubles en construction ou en voie de réaménagement. Depuis 2008, AXA REIM développe un nouvel outil européen plus focalisé sur les 
questions énergétiques, et qui ne traite pas uniquement des bâtiments en construction mais également du parc existant : le « Green Rating ». 
L’objectif est de définir une grille d’analyse de l’impact environnementale des actifs immobiliers commune à tous les investisseurs Européens, 
remplaçant la profusion de normes nationales. 

• Politique de vote active et transparente sur les questions environnementales, sociales et de gouvernement d’entreprise : au-delà du vote 
formel en AG (statistiques de vote en ligne sur www.axa.com), les filiales de gestion d’actifs d’AXA sont en contact permanent avec les 
conseils d’administration des sociétés dans lesquelles elles investissent afin de garantir que les questions environnementales, sociales et de 
gouvernement d’entreprise à long terme figurent plus fréquemment à l’ordre du jour.  


